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Situation en Suisse : ≤ 120 couples

3 – 4 couples

Ajoie : 35 couples

65 couples
20 couples
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Evolution de la population en Ajoie (JU), Suisse

• Début 2000 : quasi-disparition de la population

• 2002 : Création du Collectif Chevêche (BirdLife CH, Pro Natura, 

SSNPP, Nos Oiseaux, ASB)

• 2003 : Plan d’action cantonal

2005 2023



Evolution des effectifs 
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1) Monitoring de population 

2) Pose et entretien nichoirs

3) Mise en œuvre de mesures habitat

4) Expertises et conseils dans le domaine de l’aménagement du territoire en 

rapport avec la conservation de la Chevêche

5) Communication et la sensibilisation

6) Coopération avec la France voisine

Activités du Collectif Chevêche



Habitat - Ajoie



• Détérioration du milieu et disparition de cavités

• Banalisation du paysage (agricole)

• «Propre en ordre»

• Urbanisation et aménagement du territoire

Menaces

Le matin.ch

vogelwarte.ch



Menaces : Urbanisation et aménagement du territoire 

• Densifications «mal 
réalisées»

• Env. 30 territoires 
concernés

Analyse des conflits entre aménagement du territoire et protection

de la Chevêche



Méthode: Données de base sur la répartition de la Chevêche

  

 

 
 

Légendes  

 
 

Territoire à Chevêche à 
prospecter 

CHV Chouette 
chevêche 

CHV /  HU L/  HBM/  EFF/  AU  Point où une espèce a été 
entendue 

HUL Chouette 
hulotte 

(CHV )/ (HU L)/ (HBM )/ (EFF)/ (AU )  Localisation imprécise EFF Effraie des 
clochers 

 
 

Un même chanteur entendu 
quand il se déplace 

HBM Hibou Moyen-
Duc 

 
 

Deux chanteurs distincts 
entendus en parallèles 

AU Autre (à 
préciser)  

♂/ ♀ / ♂♀  Précision du genre ou s’il 
s’agit d’un couple 

 

 

 

3 passages entre mi-février et fin mars 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Passage 

N° 

Nbre 

territoires 
Remarques 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 
 

   

Point d‘écoute

Mâle chanteurCHV+

Localisation imprécise(CHV)

Même chanteur/individuCHV+          CHV+

Observation simultanée de 
deux chanteurs distincts

CHV+          CHV+

CoupleCHV

 

 

 

CHV+

CHV+

CHV+

CHV+

CHV+

Ecoutes



Méthode: Données de base sur la répartition de la Chevêche

Contrôle des nichoirs & infos supplémentaires



Méthode: Données de base sur la répartition de la Chevêche

Territoires anciens (2009-2023) & actuels



Méthode: Evaluation des conflits

300m

• Définition des zones conflictuelles

sur la base des sites de 

nidification et territoires

• Rayon de 300m : espace vital 

minimal théorique



Méthode: Evaluation des conflits
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3.2.02. Méthode d’évaluation des conflits par parcelles 

Toutes les parcelles en zone à bâtir mais non construites dans le rayon de 300 m défini ci-dessus ont été 

analysées. En appliquant cette méthode et sur la base des connaissances de terrain, nous avons établi des 

catégories différentes de priorités – d’un point de vue de la conservation de la Chevêche – pour chaque parcelle 

en zone à bâtir entièrement ou partiellement non construite à l’heure actuelle. Ces catégories sont les suivantes :  

Légende Descriptif Prise en compte dans l’AT 

 
Au moins un couple nicheur présent dans un 
rayon de 300 mètres autour de la parcelle 
(nidifications depuis 2000) 

=> Conserver et améliorer l’état existant de la 
parcelle 

En principe, éviter toute nouvelle construction dans 
ces secteurs.  

Ces secteurs sont prioritaires pour retourner dans la 
SAU, mais avec des conditions d’exploitations 
strictes à fixer contractuellement entre la commune 
et l’exploitant.  

Améliorer les structures paysagères, gérer les 
éléments existants (vergers, arbres isoles, haies). 

 Présence de l'espèce en période de nidification 
(depuis 2000) dans un rayon de 300 mètres 
autour de la parcelle, sans preuve de nidification 
mais avec nidification pouvant être envisagée 
dans les prochaines années. 

 

=> Conserver ou construction sous conditions.  

Si possible éviter le développement dans ces 
secteurs, qui constituent le biotope actuel ou futur 
de la Chevêche et d’autres espèces.  

En cas de construction dans ces secteurs les 
aménagements ne doivent pas réduire le potentiel 
de l’habitat mais doivent être pensés pour apporter 
une plus-value pour toutes les espèces liées aux 
vergers (maintien et création de couloirs, biotopes, 
haies, surfaces perméables, habitat dense 
végétalisé, etc.). 

-  Parcelle a priori sans intérêt particulier d'un 
point de vue de la Chouette Chevêche, dans 
l’état actuel de nos connaissances.  

=> Pas de prise en compte particulière des besoins 
de la Chevêche. 

Toutes les réserves dans les zones à bâtir ont ainsi été examinées sous l’angle de la conservation de la Chevêche 

dans tous les territoires qui nous sont connus.  

 

  

Aménagement du territoire et protection de la Chevêche en Ajoie           9    Collectif Chevêche-Ajoie, avril 2017 (révision mars 2019) 

 

3.2.03. Méthode d’évaluation des conflits potentiels lors d’extension du bâti 

En cas de révision de leurs plans de zones, les communes doivent examiner dans quels secteurs une extension 

de la zone à bâtir peut être envisagée.  

Comme déjà mentionné, afin d’éviter des conflits, nous donnons dans les cartes par communes des 

recommandations concernant les portions de villages dans lesquelles une extension de la zone à bâtir actuelle ne 

devrait pas être autorisée.  

 

Ces limites au bâti sont catégorisées comme suit :  

Légende Descriptif Prise en compte dans l’AT 

 

Au moins un couple nicheur présent dans un 
rayon de 300 mètres et concernant cette limite 
de village (nidifications depuis 2000) 

=> Limite stricte à l’extension urbaine. 

En principe, l’extension du tissu bâti ne devrait pas 
être autorisée sur cette limite au bâti.  

Améliorer les structures paysagères, gérer les 
éléments existants (vergers, arbres isolés, haies). 

 

Présence de l'espèce en période de nidification 
(depuis 2000) dans un rayon de 300 mètres 
autour de la parcelle, sans preuve de 
nidification, ou secteur potentiel de 
nidification.  

Peut aussi concerner une parcelle proche d’un 
site de nidification existant mais peu 
intéressante pour la chevêche (proximité route, 
parcelle de petite taille, etc.). Une extension du 
bâti peut être envisagée moyennant certaines 
conditions.  

=> Limite à l’extension urbaine sous conditions.  

Si possible éviter le développement dans ces 
secteurs, qui constituent le biotope actuel ou futur 
de la Chevêche et d’autres espèces.  

En cas de construction dans ces secteurs les 
aménagements ne doivent pas réduire le potentiel 
de l’habitat mais doivent être pensés pour 
apporter une plus-value pour toutes les espèces 
liées aux vergers (maintien et création de couloirs, 
biotopes, haies, surfaces perméables, habitat 
dense végétalisé, etc.). 

-  A priori, une extension du bâti dans ce secteur 
n’a pas d’incidences sur la Chevêche, du moins 
dans l’état actuel de nos connaissances.  

=> Pas de prise en compte particulière des 
besoins de la Chevêche. 

On relèvera que dans le cas des villages inscrits à l’ISOS, ces limites à l’extension urbaine sont souvent calquées 

sur les recommandations des périmètres de l’ISOS.  

Fiche par village ou partie de village 

Pour chaque village ou partie de village concerné, une carte permet de visualiser rapidement les secteurs 

comportant des conflits potentiels. Cette carte est complétée par des commentaires si nécessaire.  

Pour chaque village, des remarques plus globales sont aussi données. Elles permettent de situer les principaux 

enjeux concernant les conflits potentiels entre la protection de la Chevêche et les zones à bâtir.  

 

3.3. Limites du rapport d’évaluation des conflits et des bases de décision 

Malgré le suivi annuel et la connaissance précise de la population de Chevêche d’Athéna, il est probable que des 

sites de nidification échappent à la surveillance du Collectif Chevêche-Ajoie. 

D’autres espèces à protéger peuvent être présentes dans les alentours des villages et méritent aussi une attention 

de la part des autorités. Par exemple, des arbres fruitiers peuvent accueillir d’autres espèces d’oiseaux à protéger 

(Rougequeue à front blanc par exemple) ou d’autres espèces présentes sur les listes rouges nationales (chauve-

souris, insectes xylophages, etc.).  

Evaluation des conflits pour

chaque parcelle en zone à bâtir

Evaluation des conflits potentiels lors

d‘extensions du bâti



Résultats de l’évaluation



Application

Révision des PAL (plans

locaux d‘urbanisme)

• Zone de protection de la 

nature renforcée

• Zone de protection des 

vergers

• Zone verte



• Intégration des besoins de la Chevêche dans la révision des PAL

• Examen systématique des permis de construire en Ajoie

• Participation du Collectif aux commissions CEP

• Conseils & expertises aux communes

• Projets de replantation et de promotion de la biodiversité

• Mise sous contrat de toutes les surfaces en zone de protection des 

vergers renforcée

Application & perspectives



Merci !



www.chevecheajoie.com


